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L E S   A M I S   D U   P È R E    P E D R O   S U I S S E

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE EN VISIOCONFERENCE
DE L’ASSOCIATION « LES AMIS DU PERE PEDRO SUISSE » (LAPPS)

le 4 mars 2021

Présents : Irma Praplan, Caroline Marti, Lilou Bertolaso, Isabelle Steiner-Grob, Romina Salvia Delavy, 
Bilal Ramadan, Michel Marti, Valérie Fischer, Nuria Nicolet Aebischer,  Barbara Millot
Excusés :  Michelle Greder-Ducotterd, Christine Girardet, Christine Cook, Odile et Henri Raposo.

La séance est ouverte à 20h08

Sujets traités :

1. Validation du PV de l’AG 2020

2. Présentation du rapport d'activité du comité pour l'année 2020

- La réalisation de dossiers pour les recherches de dons à la Ville de Genève et aux communes
de Lancy et Onex.

- En raison de la situation sanitaire, aucune manifestation n’a pu être organisée.

- Nous avons toujours des membres qui versent des dons mensuellement et cette année, nous
avons aussi reçu des dons uniques et de montants élevés.

- Notre association a pu verser la somme d’environ CHF 92’980.- à Akamasoa pendant l'année
2020. Ce montant comprend la construction de 10 maisons à raison de (90’000.-) et d’un
soutien lié à la pandémie mondiale du Covid-19.

- En 2020, 3 nouveaux membres ont rejoint notre association. Nous comptons 129 membres et
ou donateurs.

Rappel : la cotisation s'élève toujours à CHF 15.- et la cotisation de soutien à CHF 30.-.

- Pour les raisons sanitaires dues au Covid-19, nous n’avons pu nous réapprovisionner en
épices ou artisanat malgache. Par contre, l’un de nos membres s’est proposé pour nous
fabriquer différents cahiers, blocs note et règles personnalisées ainsi que des cartes de vœux
pour la vente. Nous l’en remercions sincèrement.
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3. Présentation des comptes 2020 : Voir le document annexé en page 4.

4. Rapport des vérificateurs de comptes

Les comptes sont vérifiés par les deux vérificateurs, Mme Caroline  Marti Bertolaso et Monsieur
Michel Marti. Le comité les remercie pour leur travail.

Voir rapport annexé en page 5.

Pour l'année comptable en cours, Madame Caroline Marti et Monsieur Michel Marti sont
volontaires pour vérifier les comptes 2021. L'assemblée les élit à l’unanimité.

Le rapport d'activités, les comptes 2020 et le rapport des vérificateurs des comptes sont
approuvés à l’unanimité.

5. Election du Comité pour 2021

Le comité se représente pour l’année 2021. Le comité est réélu dans sa composition actuelle. 

6. Projets 2021

- Reconduction du projet “5 maisons pour Akamasoa” pour un montant de CHF 45’000.-.

Pour ce faire :
Différentes demandes de financement sont en cours de préparation  pour la Ville de Genève et
les communes de Lancy, Onex, Carouge, Confignon et Meyrin.
La participation de la LAPPS à ce projet s'élève toujours de minimum CHF 9’000.- , le montant
de construction d’une maison.

A ce propos, nous précisons que le montant versé par le Ville de Genève en 2020 était un don
exceptionnel lié à la rencontre du Conseil administratif avec le Père Pedro. Pour les années à
venir, un nouveau dossier de demande de financement peut être déposé pour des sommes
moins conséquentes.

- A voir si la situation sanitaire permettra à l’un de nos contacts de voyager à Madagascar afin
de pouvoir renouveler notre stock d’objets à vendre.

-  La collaboration avec Jatur va être poursuivie selon les opportunités de l’année en cours.
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7. Budget 2021

CHARGES PRODUITS

Frais compte postal 200.- Solde au 1.01.2020 907.-

Frais administratifs 200.- Cotisations 2’000.-

Frais engagés pour les manifestations 1'000.- Dons privés 20’393.-

Soutien à Akamasoa dont projet 
construction de 5 maisons

59’400.- Recettes manifestations 1’500.-

Recherche de fonds 36’000.-

Total 60’800.- Total 60’800.-

8. Divers

Après discussion, nous avons pris la décision de clarifier la répartition des versements entre les
dons et les cotisations. Avec un rappel de proposition d'acquittement de la cotisation, u ne
demande de précision sera adressée en début d’année aux donateurs réguliers pour savoir si
les versements sont à enregistrer comme un don, une cotisation ou les deux.

Clôture de la séance à 21h12.

Pour le comité : Barbara Millot
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